
Vendredi 11 mars 2011 N° 400 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C É S A 
C

ÉA
S-

po
in

t-
co

m
 

Centre d’étude et d’action 
sociale de la Mayenne 
(CÉAS) 

6 rue de la Providence 
53000 Laval 
Tél. 02 43 66 94 34 
Fax : 02 43 02 98 70 
Mél. ceas53@wanadoo.fr 

B
u

lle
ti
n

 h
e

b
d

o
m

a
d

a
ir
e

 à
 d

e
s
ti
n

a
ti
o
n

 d
e

s
 a

d
h
é
re

n
ts

 
Une espérance de vie de 100 ans 
n’est certainement pas hors de portée 

DémographieDémographieDémographie   

Dans le n° 473 de Population & Sociétés (décembre 2010, quatre pages), Jacques 
Vallin et France Meslé, de l’Institut national d’études démographiques (Ined), s’in-
terroge sur l’espérance de vie : « Peut-on gagner trois mois par an indéfini-

ment ? » 
(1).

 

Quand ils s’en tiennent à des constats, les démographes ne prennent pas trop de ris-
ques. Ainsi, on sait que l’espérance de vie continue de progresser dans les pays indus-
triels. En outre, les limites biologiques annoncées il y a seulement quelques années sont 
aujourd’hui largement dépassées. Voilà qui devrait inciter à une extrême prudence avant 
de se lancer dans les perspectives d’allongements de la vie encore possibles… 

En France, l’espérance de vie à la naissance est actuellement de 78 ans pour les 
hommes et de 85 ans pour les femmes. Il y a 250 ans, l’espérance de vie se situait en 
dessous de 30 ans, mais cela a-t-il du sens de comparer l’espérance de vie au milieu du 
XVIII

e
 siècle et aujourd’hui, compte tenu de la forte mortalité infantile qui sévissait à 

l’époque ? 

Quoi qu’il en soit, cette évolution, comme le soulignent Jacques Vallin et France Meslé, 
résulte « de la conjonction d’immenses progrès réalisés dans les domaines économique, 
médical, culturel et social ». 

Des changements de rythme dans les gains d’espérance de vie 

Les deux démographes rappellent la diffusion du premier vaccin, à la fin du XVIII
e
 siècle, 

permettant d’obtenir un recul significatif de la variole, responsable de nombreux décès 
d’enfants. De grands progrès sont également réalisés en matière de production agricole, 
de circulation des denrées et de contrôle des épidémies. La lutte contre la famine et les 
maladies infectieuses, précisent Jacques Vallin et France Meslé, commence à être 
efficace. 

Au milieu des années 1880, une nouvelle rupture s’observe. La progression de l’espé-
rance de vie s’explique alors par les découvertes de Pasteur, lesquelles ont ouvert la voie 
à d’immenses progrès sanitaires (asepsie, vaccins, sulfamides, antibiotiques). S’y relient 
un certain nombre d’innovations sociales et culturelles favorisant la diffusion au plus 
grand nombre : de l’instruction obligatoire aux systèmes de sécurité sociale et autres 
avantages de l’État-providence. 

Dans la seconde moitié du XIX
e
 siècle, l’espérance de vie 

aurait pu plafonner, mais il y a eu « la révolution cardiovascu-
laire des années 1970 ». Les effets de cette lutte contre les 
maladies cardiovasculaires se conjuguent également avec 
l’enrayage de la montée des accidents de la route, de l’alcoo-
lisme et du tabagisme. 

Sans vraiment répondre à la question initiale (« peut-on ga-
gner trois mois par an indéfiniment ? »), les deux démogra-
phes observent que plus l’espérance de vie augmente, plus 
sa progression exige un recul massif de la mortalité à des 
âges de plus en plus élevés : « La suite, concluent-ils, dépen-
dra d’innovations à venir dont on ne peut connaître aujour-
d’hui le rythme d’accomplissement. Une espérance de vie de 
100 ans n’est certainement pas hors de portée mais nul ne 
peut encore dire à quelle échéance »... 

(1) – « Espérance de vie : peut-on gagner trois mois par an indéfiniment ? », Population & Sociétés, n° 473, décembre 2010 
[http://www.ined.fr/fichier/t_publication/1521/publi_pdf1_pes473.pdf]. 



À vos agendasÀ vos agendasÀ vos agendas   

« On navigue à vue. Telle année, les intérêts 
d’emprunt pour l’achat de la résidence prin-
cipale sont déductibles, ce qui n’est plus vrai 
l’année suivante, mais le redeviendra peut-

être sous peu… Le système est à la fois illi-
sible, inéquitable et imprédictible. Il serait 

temps de substituer une stratégie globale à cette politique de 
court terme. Un préalable s’impose : réduire la dépense pu-
blique, seul moyen d’éviter de nouvelles charges fiscales sur 
des bases aussi médiocres et contestables. Le candidat Sar-
kozy avait annoncé, en 2007, une " remise à plat " du système 
fiscal. Encore une promesse électorale pour 2012 ? » 

Yves Mény, présidente émérite de l’Institut universitaire européen 
de Florence, « L’État, l’impôt et les Français » (Point de vue), 

Ouest-France du 9 août 2010. 

Le jeudi 17 mars, à 20 h 30, salle de spectacle du 
Centre hospitalier du Nord-Mayenne, à Mayenne, 
l’association Regards cliniques organise une conférence-
débat avec Dominique Youf, docteur en philosophie, 
intervenant à la Protection judiciaire de la jeunesse, sur 
le thème : « Quelle justice pour les enfants ? » 

L’intervenant montrera qu’à la place du juge des enfants, 
le procureur de la République est devenu le personnage 
central : « Il lui est demandé d’être le maître d’une justice 
plus efficace, protégeant mieux les enfants en danger et 
luttant contre la délinquance des mineurs. La question 
est de savoir si cette mutation de la justice des mineurs 
permet de mieux garantir les droits de l’enfant proclamés 
dans la Convention de 1989 ». 

Tarif : 10 euros pour les non-adhérents. Demi-tarif pour 
les étudiants et chômeurs. L’adhésion (25 euros) donne 
droit à l’entrée gratuite aux quatre conférences an-
nuelles. 

Le 17 mars à Mayenne : 
Quelle justice pour les enfants ? 

Dans le cadre de la semaine d’information sur la santé 
mentale, l’Union nationale des amis et familles de per-
sonnes malades et/ou handicapées psychiques (Unafam) 
de la Mayenne organise une table ronde sur le thème : 
« Santé mentale : comment en prendre soin ensem-
ble ? », le jeudi 17 mars, à 20 h 15, au CREF (salle 
Athènes), 109 avenue Pierre-de-Coubertin, à Laval. 

Cette table ronde, animée par Jean-Pierre Lavanant, 
psychologue, se déroulera de la façon suivante : 

 À 20 h 20, intervention de Marie-Claude Racin, prési-
dente déléguée de l’Unafam 53, sur : « Le travail de 
l’Unafam 53 au bénéfice des personnes souffrant de 
troubles psychiques et de leur famille ». 

 À 20 h 40, présentation du Groupe d’entraide 
mutuelle (GEM) d’Alençon. 

 À 21 h 10, témoignage de membres du GEM lavallois 
La Rencontre. 

 À 21 h 25, intervention de Catherine Favory, de 
l’Unafam 53, et de Noëllie Le Quintrec, cadre de santé au 
Service de psychiatrie adultes de Laval, sur : « Les 
réunions psycho-éducatives pour les aidants/familles ». 

À 21 h 45, intervention de Saïd Mezzine, Théodora Mol-
dovan et Fouad Leman, psychiatres au Service de psy-
chiatrie adultes au Centre hospitalier de Laval, sur : « Le 
centre-expert associé sur les troubles bipolaires de 
Laval ». 

Entrée libre. 

Renseignements : 
Unafam 53 
Marie-Claude Racin, présidente déléguée, 06 78 08 31 51 
Jacques Allin, vice-président délégué, 02 43 98 49 21 
Site Internet : www.unafam.org 

Le 17 mars, à Laval : 
Table ronde sur le thème de la santé mentale 

Vertiges du Monde 

AstronomieAstronomieAstronomie   

Le quotidien Le Monde, dans son édition du 23 février 2011, nous 
donne le vertige avec un titre et douze lignes de texte – pas une de 
plus. Notre galaxie – la Voie lactée – compterait au moins 50 
milliards de planètes ; sur près de 500 millions d’entre elles, les 
conditions seraient favorables à l’apparition de la vie. Ces chiffres, 
explique Le Monde, sont des extrapolations obtenues grâce au 
télescope spatial Kepler, de la Nasa, lancé en mars 2009. 

Rappelons que la Terre est l’une des huit planètes du système 
solaire. Le Soleil est une étoile parmi les milliards que compte notre 
galaxie, la Voie lactée. Notre univers observable contiendrait quelque 
350 milliards de galaxies massives... 

La Voie lactée 


